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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

boissons et alcools
Question écrite n° 122232

Texte de la question

M. Damien Meslot attire l'attention de Mme la ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l'État
sur le souhait des membres des Syndicats des récoltants familiaux de fruits et producteurs d'eau de vie naturelle
et du syndicat national des bouilleurs ambulants que la franchise soit prolongée de cinq ans à compter du 1er
janvier 2013 pour les bouilleurs de cru titulaires de l'allocation en franchise, généralement âgés de plus de 80
ans. En effet, les bouilleurs de cru titulaires bénéficient de l'allocation en franchise en remerciement pour leur
engagement concernant l'entretien des ceintures vertes autour de nos villes et villages, la conservation d'un
patrimoine arboré et la conservation des traditions. C'est pourquoi il lui demande si elle entend répondre à
l'attente des bouilleurs de cru titulaires bénéficiant de l'allocation en franchise en prolongeant de cinq ans la
franchise pour la production de 10 litres d'alcool pur.
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